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La connaissance de la population nécessite une prise de conscience de 
son intérêt et une organisation ayant la capacité de traiter les données. 

Le recensement général de la population décidé en l'an VIII traduit 
une volonté des Consuls d'avoir une image exacte de la population natio
nale. Leurs motivations sont d'abord politiques et militaires. 

Malheureusement la collecte des informations n'est pas au niveau des 
ambitions du pouvoir. Après les résultats donnés en 1801, on s'interroge 
toujours sur la population réelle de la République. 

Il faut alors considérer le recensement de l'an VIII comme l'amorce 
d'une ère nouvelle dans le domaine de la démographie. C'est dans ce sens 
que 180 1 est une date à ne pas ignorer. 

L'année du bicentenaire donne prétexte aux Archives départementales 
du Tarn pour présenter très brièvement l'histoire du recensement de la 
population, à travers les quelques pages de ce fascicule, reflet de l'exposi
tion présentée dans les locaux du Conseil général en octobre 2001 . 



«la grandeur d'un roi se mesure 
au nombre de ses sujets», 

dit un ancien adage. 

Depuis qu 'il existe une organisation 
sociale, la population est une mane 
fiscale. Une partie des sujets repré· 
sente une force militaire. Ainsi des 

recensements sont-ils opérés 
depuis l'Antiquité. 

En France, le premier recensement 
général (état des paroisses et des feux, 

fait pour la levée des subsides pour la 
guerre en Flandres) connu est celui de 

1328. Charles VIII en 1492, puis 
louis Xli en 1503, ordonnent des 

opérations de recensement dont 
il ne reste aucune trace. 

Si les opérations de recensement 
restent rares jusqu'au XVII' siècle, les 

initiatives locales sont plus fréquentes. 

Le recensement de la population 
Repères historiques 

XVI• siècle 

1503 Dénombrement ordonné par Louis Xli. 

1547-1559 Dénombrement du royaume (sauf laBour
gogne). 27.000 lieux peuplés ayant un 
clocher. 

1560 Sous Charles IX, la population est estimée à 
20 millions d'âmes (ce qui paraît beaucoup). 

1576 Enquête publiée par diocèse, donnant le 
nombre de paroisses, maisons et familles 
(feux) : 100.000 paroisses (132.000 ha
meaux), 3,5 millions de feux. 

XVII• siècle 

1664 Réforme de l'impôt sur le sel et confection 
d'un atlas des gabelles comportant, pour 
chaque grenier à sel, le nombre des pa
roisses, des feux, des gabellants (personnes 
de plus 8 ans), des laboureurs, des nobles et 
des ecclésiastiques, avec les ventes de sel 
de 1664. 

1693 En mai, décision de recenser les bouches à 
nourrir en raison de la mauvaise récolte. 

1694 Pontchartrain, secrétaire d'Etat à la Marine et 
à la Maison du Roi, fait procéder à un recen
sement général du royaume à l'occasion de 
l'établissement d'un nouvel impôt (sur le re
venu) : la capitation. 

1697 Enquête nationale lancée par le duc de 
Beauvillier pour mettre sous les yeux du duc 
de Bourgogne un tableau aussi exact que 
possible du royaume qu'il aura à gouverner. 
En Languedoc, mémoire de l'intendant 
Lamoignon de Basville avec un état des 
nouveaux convertis et anciens catholiques. 
Totaux en feux allumants (familles). 

XVIII• siècle 

1709 Circulaire du 14 juin, par le contrôleur gé
néral Desmarets, ordonnant "la recherche 
des blés et un dénombrement exact des ha
bitants de toutes les communautés", suite au 
"grand hyver". 

1713 Nouvelle enquête pour connaître le nombre 
de feux de chaque paroisse d'après le rôle 
des tailles nouvellement établi. A l'exception 
de la Bourgogne, ce dénombrement n'en
globe pas les pays d'état dont le Languedoc. 

1724-1726 Mises à jour des rôles (sextés) des greniers 
à sel. 

1734 Enquête décidée par les Etats de la province 
de Languedoc avec le total de cotes de capi
tation, le nombre de feux allumants, le nom
bre d'habitants par feu allumant. 

1744 Enquête générale avec rubriques démogra
phiques due à l'intendant Jean Le Nain, 
baron d'Asfeld. Sont demandés le nombre 



1757 

1772 

1784 

d'habitants, celui des baptêmes, mariages et 
sépultures de 17 43, l'évolution de la popula
tion depuis 1684, les conséquences de la 
révocation de l'édit de Nantes, les causes de 
l'augmentation ou de la diminution. 

La Michodière, intendant, et son secrétaire 
Messance, font établir la statistique des bap
têmes dans plusieurs paroisses des généra
lités de Riom, Lyon et Rouen. D'après ces 
données et des recensements partiels, ils 
calculent un coefficient "multiplicateur uni
versel" et évaluent la population du royaume 
à 23.909.400 âmes. 
Les calculs entrepris par l'abbé Jean Joseph 
Expilly aboutissent à un total de 20.905.413 
habitants. 

L'abbé Terray, contrôleur général, prescrit 
aux intendants de lui fournir, avec le 
concours des curés, des tableaux annuels du 
mouvement de la population. Il applique la 
méthode du multiplicateur universel pour le 
calcul de la population du royaume. 

Dans son "Traité de l'administration des 
finances", Necker attribue à la France une 
population globale de 24.676.000 habitants 
(pour l'historien Jacques Oupâquier, la réalité 
devait être voisine de 27 millions) . 

1788 Grande enquête confiée aux curés des pa
roisses. Le diocèse d'Albi annonce une 
population de 129.115 habitants, celui de 
Castres 82.288 habitants (ces chiffres sont 
sous-estimés). 

La Révolution 

1790-1791 4 enquêtes sont lancées par les comités de 
la Constituante. 
La loi de juillet 1791 prescrit la tenue, dans 

chaque commune, d'un registre de popu
lation, et sa mise à jour annuelle. 

1793-1794 Nombreuses circulaires demandant, pour 
chaque commune, un état de la population, 
le nombre de maisons, de feux, le relevé du 
mouvement naturel de 1789 à 1793. 

1795-1796 Pierre Bénézech, ministre de l'Intérieur, 
lance une enquête afin de connaître l'état de 
chaque département, puis ordonne le dé
nombrement de la population et du bétail. 

1798-1799 Son successeur, de Neufchâteau, prescrit de 
faire dresser des relevés mensuels des nais
sances, mariages et décès. 

XJXe-xxe siècles 

1801 

1806 

1817 

Recensement général de la population or
donné par Lucien Bonaparte. En réalité, on a 
surtout réactualisé les chiffres des enquêtes 
précédentes. On estime la population à 
28.350.000 habitants, d'après un calcul du 
ministère Chaptal. 

Recensement à préoccupation politique : 
préparer les assemblées de canton. 

Recensement des hommes de 20 à 60 ans, 
pour réorganiser la garde nationale. 

1820-1822 Recensement général. Le pouvoir prévoit de 
renouveler l'opération tous les 5 ans. 

1836 Les recensements sont désormais dressés à 
partir d'états nominatifs. 
Ils deviennent quinquennaux, en dehors des 
reports ou annulations dus aux conflits. Les 
changements résident dans les informations 
demandées (par exemple, le degré d'instruc
tion en 1866). 
Le recensement de 1997 a été reporté à 
1999 pour des raisons budgétaires. 



1801, année de la synthèse du 
dénombrement traditionnellement appelé 

"recensement de l'an VIII", est 
considérée comme celle de la naissance 

du recensement général de la population. 

(Tablcau.v de Population.) 
Pm·js, le 26 F!m·én! an 8 [ 16 Mai 1800.] 

Le Ministre de l'intérieur ( M. L1tcien Bonaparte), 
Aux Préfets. 

DEPUIS l'un .f, l'administration générale a fait des cnorts inutiles pour 
se pt'Ol'Urer des étnts complets de lu population de. la France: le grand 
nombre d'oh jets dont on a\·ait desire que ces états présentassent la réu
nion , peut avoir été un des principaux motifs de l'inexactitude ou de 
l'omission de& envois. 

Pour que l'Ct obstacle n'nit plus lieu, j'ai fait dresser le modèle ci
joint d'un tableau où il est uniqnE"mCnt question de fixer le résultat 
du dtn Jmbrcmcnt des hnbitans de ln France. Ce tableau est si simple, 
que son exécution ne peut ollrir aucune diHiculté. 

Je vous invite ù le faire imprimer: vous en adresserez aux sous-pré
fets de votre dép:ui:emcnt un donhlc exemplaire pour chaque commune 
de leur arrondissement; ils les feront passer aux mait·es et adjoiRt.s. 
Ceux-ci , apl'ès les avoir remplis, renverront un exemplaire, certifié 
d'eux, au sous-préfet, qui l'examinera, le feo•a rectifier, s'il y a lieu, et 
en formera un état, commune par commune, qu'il vous trnnsmettm 
immédiatement. 

Si les étal<; particuliers vous paraissent susceptibles de quelques cor
rections Ol.\ changcmens, Yous en ordonnerez ln \"ectilication; vous en 
ferez dresser ensuite un état générnl dtws htmèmc forme, c'cst-:\-dire, 
commune par commune, et vous me l'adresserez avec les observations 
que vous croirez devoir y joindre. Cet état sera terminé par une récapi
tulation de la population des arrondissemcns conomu naux du do:partcmcnt. 

Vous prescrirez aux sous-préfets de surveiller le dénombrement, 
pour qu'il soit fait avec exactitude et le plus promptement possible. 
J'csphe que je n'aurai point o\ me plaindre désormais d'une nc;;-li~-:rnce 
semblable à celle qui a empêché jusqu'ici que l'ndmiuistrati(}ll génér3lc 
eût sons les yeux des tableaux complets. Il faut que cc tmvail soit el~ 
fectt~é ~v cc une telle_ précision, que l'ensemble pnisse mc pnncnir .lans 

Le recensement de l'an VIII 

Un projet sans méthode 

Lucien Bonaparte, nommé ministre de l'Intérieur le 4 nivôse an VIII (25 décembre 
1799) en remplacement du mathématicien Laplace, prescrit par une circulaire du 26 
floréal suivant (mai 1800) le premier recensement moderne. Il bénéficie de la nou
velle organisation administrative (préfets, sous-préfets, officiers municipaux). 

Duquesnoy, un de ses quatre conseillers, se voit chargé de la statistique départemen
tale et, à ce titre, suit les opérations. Les informations collectées sont traitées par des 
agents spécialisés dans un "bureau central de la statistique" (le terme est réellement 
employé en septembre 1801). En effet sont demandés des éléments statistiques et non 
des données nominatives. 

Des résultats peu fiables 

Chaque commune doit fournir l'état de la population, la répartition entre hommes 
mariés et veufs, femmes mariées et veuves, le nombre de garçons et filles (autrement 
dit, les célibataires de tous âges), le nombre de défenseurs de la patrie vivants. 

Peu de listes nominatives ont été établies à cette occasion. A défaut d'instructions et 
de temps, les maires, dans la plupart des cas, se sont contentés d'évaluations approxi
matives souvent en dessous de la réalité. On réactualise d'anciennes données, ou on se 
borne à utiliser les registres de population tenus depuis 1791 (loi de juillet 1791, 
titre 1er du décret, police municipale) et en principe mis à jour en novembre ou 
décembre de chaque année. 

Circulaire du 26 floréal an VIII prescrivant 
le recensement général de la population 
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Recensement partiel de 
la commune de Troupiac 
(aujourd'hui réunie à 
Viviers-les-Montagnes) 

BUREAU 
AD !'Il l :-I!ST RATIF. ----...---
DÉP A RTEMENT 

D U T A RN. 

N 0 :IlS 

D~ S CO )t:ri UNE S 

_qui en dépendent. 

t'u~ 
te-c.~v a..k:-f· 

D ~ N 0 M B R E M E N T 
D e la P opulation de l'arrondissement d 

AN VIII. 

NOMBRE D E S 

H O MM ES FEMMtS GAR.ÇONS FILLES 
mari és mariées. de de 

OU \'CUfi . tout âge. tout âge. 

'!/ ' '~'' /Il )./ / 

OBSERVATIONS. 

Imprimé-réponse 
de la commune 
de Montvalen, qui 
précise : Les def
fanceurs de la patrie 
sont partis mais 
nous ne pouvons pas 
justifier quils sont 
actuellement en vie, 
et sur le total de la 
population il y a un 
nombre des valets et 
des servants 

Récapitulation par arrondissement 
des résultats du Tarn 
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Tableau des domiciliés 
de la commune de Trébas. 
On remarquera que les ser
vantes et les bergers ou ber
gères sont rarement identifiés. 
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Des données erronées 

Après le recensement de 1801, on s'interroge toujours 
sur la population réelle de la République. 

L'exemple de Trébas est significatif de l'inexactitude 
des résultats transmis. Le total de 280 habitants repris 
dans le tableau général de la population de l'arrondis
sement d'Albi est tiré du "Tableau des domiciliés de la 
commune de Trébas ... qui sont au dessus de l'âge de 
douze ans .. . " : les enfants, pour la plupart, n'ont donc 
pas été pris en compte. 

Ce document s'apparente au registre 
de la population prescrit par la loi de juillet 
1791 (titre /er du décret, chapitre Police 
municipale). les corps municipaux étaient 
tenus de faire constater, par les com· 
missaires de police ou des citoyens 
commis à cet effet, l'état des habitants. 
Une mise à jour devait être effectuée à la 
fin de chaque année. 
les registres, en principe permanents, 
devaient mentionner les nom et prénoms, 
l'âge, le sexe, la profession ou les moyens 
d'existence. 
Ces états semblent rares. Ont-ils 
disparu ? Ont-ils été tenus ? 



Des résultats à interpréter 

De manière générale, l'étude de la démographie ne peut se limiter, jusqu'aux dénombrements 
modernes, à la simple lecture des chiffres de tableaux locaux, régionaux ou nationaux. Deux 
raisons: 
- les synthèses suppriment les particularismes des communautés ou des régions, diminuant 

fortement l'intérêt et la richesse de l'histoire de la population ; 
- les chiffres ne traduisent pas la réalité et sont à l'origine d'idées fausses, comme le dé

montrent les études actuelles. 

Loi de juillet 1791 (extrait) 

TITRE I•'. 

POLICB MUNICI.PAL'!. 

Dispositions générales d'ordre public. 

Art. I"'. Dàns les '•illes et dans les cam
pages, les corps municipaux feront coJtslater 
l'état des hab~tans , soit par des officiers 
municipaux, soit pat· des commissai)·es de 
police, s'il y en a, soit par des citoyens 
commis à cet effet. Chaque année , dans le 
courant des mois de noYcmbrc e l décembre, 
cet état sem Yérifié tic no111·can, et on y fera 
les chaugemens nécessaires: l'état des habi
tans de campagne sera recensé -au chef-lien 
du canton, pm· des commissaires que· nom
meront les officiers municipaux de cbacluc 
communauté parliculièrP.. 

?. . tc registre contiPndra mention des dé
clarations qué chacun aura faites de ses 
noms, :ige, li eu de naissance, dernier domi
cile, profession, métier et au tres moyens de 
subsistance. Le déclarant qui n 'aurait à iudi
qucr aucun moyen de subsistance désignera 
les citoyens domiciliés dans la municipalité 
dont il sera connu, et qui ltourront t•cnch·e 
hon lémoiguage de sa conduite. 

3. Ceux qui, étant en état de tra\'aillcr, 
n'auront ni moy('ns de subsistance, ni métier, 
ni répondans, seron t inscrits avec la Ilote da 
r;cns sans aveu. 

Ceux <lui refuseront toute déclarnlion se
ront inscrits, ~ous leur signalement et demeu
re, avec la 11 otc de r;ens suspcct.s. 

CelL\: ~ui seront convaincus cl'aYoir fait de 
fausses declarations seront · i ~:scrits a,·ec la 
IJO!'e de geus mal intculiOJmos. 

Il sem donné communication de ces r<·gis
tres aux officiers et sous-officiers de la gcn 
darme\·ic nationale, dans le cours tle leurs 
tournées. 

t,. Ceux des trois classes qui .viennent d'ètre 
énoncées , s'ils prennent pm't à une rixe, à 
un alironpelllrnl seùitieux, lt un nrte de 
' 'oies de fait ou de violence, scrout soumis, 
dès la pa·cmière foi,;, nux peines de la police 
concctionnelle, comme il sera dit ci-après. 

Mais la critique des résultats des recensements sup
pose leur compréhension. Il faut pour cela connaître : 
- les objectifs du recensement ; 
- les méthodes employées ; 
- les sources utilisées ou les moyens à la disposition 

des recenseurs . 

Les réponses ainsi obtenues permettent de faire la 
distinction entre les diverses enquêtes à géométrie va
riable et les véritables recensements généraux de la 
population. 
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Réparation des feux 
du Languedoc, 1366 

Le roi Charles V, par lettres données à Senlis le 23 juin 1366, jugeant 
que le nombre des feux des villes, villages et divers lieux de Languedoc 

a été diminué au préjudice des subsides qui lui sont dus et de son 
patrimoine, commet son frère et lieutenant en Languedoc, Louis, duc 
d'Anjou, pour faire procéder à une "réparation" des feux, c'est-à-dire 

de les ramener au nombre le plus proche possible de la réalité. 
Le duc d'Anjou, le 28 août 1366, transmet ces lettres pour application 

au juge d'Albigeois ou à son lieutenant. Ce dernier, Pierre de Lafont, 
fait connaître les lettres du roi et celles du duc d'Anjou aux commu

nautés. Ce document a été copié à Cordes et figure dans les archives 
de la ville (CC 35) avec la délibération des consuls lui faisant suite. 

Des intentions diverses 

Réparation (révision) des feux pour la répartition 
des subsides dans la communauté de Cordes 

et celles qui en dépendent, 1366 

Carte des gabelles, XYlfle s. 

Une science nouvelle : la démographie 

«Sans un recensement répété .. . on ne peut savoir pré
cisément le nombre des sujets, l'état au vrai de leur 
richesse et pauvreté, ce qu'ils font, de quoi ils vivent, 
et quel en est le commerce et les emplois, s'ils sont 
bien ou mal, à quoi les pays sont propres, ce qu'il y a 
de bons ou de mauvais, quelle est la qualité ou fer
tilité, jusques aux valeurs et rapports des terres ; ce 
que le royaume nourrit d'habitants de son cru, et ce 
qu'il en pourrait nourrir sans l'assistance de ses voi
sins s'il était dans le meilleur état où on le puisse 
mettre, quels sont les arts, et métiers les plus en usage 
des habitants, ceux dont ils pourraient ajouter sans 
préjudicier à ceux des provinces voisines.» 

Vauban ( 1633-1707) propose là un véritable projet de 
planification économique et s'élève bien au-dessus des 
vues traditionnelles sur l'utilité des recensements. L'in
térêt pour les phénomènes de population naît à peine 
(d'abord en Angleten-e vers 1660). Le Maréchal de 
France propose en 1686 une "Méthode générale et fa
cile pour faire le dénombrement des peuples". 

Mais la plupart des tentatives de dénombrement ou de 
connaissance de la population n'a jamais reposé, jus
qu'en 1836, sur un recensement des individus. 



D'abord une base fiscale 

Dans bon nombre de cas, les recensements 
sont suscités par des préoccupations fiscales , 
pour un meilleur rendement et une juste ré
partition de l'impôt. Ainsi en 1664 (nouvelle 
répartition de la gabelle, impôt sur le sel), en 
1694 (établissement de la capitation, impôt 
sur le revenu). On peut également évoquer 
"l'état des paroisses et des feux", vers 1328, 
effectué pour des subsides destinés au finan
cement de la guerre en Flandres (prémices de 
la guerre de Cent ans). 

Associés à la fiscalité, les recensements sont 
impopulaires. En 1789, le chevalier des Pom
melles écrit : "Il n'existe et n'a jamais existé 
aucun dénombrement général du Royaume ... 
Le peuple a de telles préventions contre les 
dénombrements... Il faudra beaucoup de 
temps avant d'inspirer assez de confiance au 
peuple pour le guérir de ses préjugés à cet 
égard." 

Rôle de la taille, seul impôt 
direct jusqu'en 1695. 
Document de base au 

recensement 

Ordre de dresser des états des chefs de famille 
pour la répartition de la capitation, 1695 
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Etat de tous les feux de 
la communauté d'Ambres 

pour servir au tirage au 
sort pour la milice, 1726 

Recenser les défenseurs de la patrie 

La guerre, la défense du royaume ou de la patrie, la sé
curité du territoire, sont aussi des motifs de recense
ment, ce qui participe un peu plus de l'impopularité 
des opérations. En 1817 par exemple, sont recensés les 
hommes de 20 à 60 ans, à la suite de la réorganisation 
de la Garde nationale. 

Pallier les problèmes de subsistances 

Des recensements sont opérés en raison de problèmes 
de subsistances, de catastrophes naturelles. En 1693, 
par suite des mauvaises récoltes, sont entrepris des 
états des bouches à nouiTir. Le "grand hyver" de 1709 
oblige à la recherche des blés et au dénombrement 
exact des habitants de toutes les communautés. 



Des enquêtes à caractère politique 

Parallèlement aux questions démographiques, les enquêtes 
abordent des sujets de politique intérieure. En 1697, le 
mémoire de l'intendant du Languedoc propose un "état des 
nouveaux convertis et anciens catholiques". La même 
année, l'enquête nationale pour l'éducation du duc de Bour
gogne reprend la question des huguenots. Le recensement 
de 1806 a pour but la préparation des élections des assem
blées de canton. 

Dénombrement de la 
commune de Rosières 

en 1806, pour l'élection 
des assemblées de canton 

Dénombrement de Saint-Gauzens en 
1709, suite au "grand hyver" (complète 

un état des récoltes et des grains) 



Dénombrement des feux de la 
communauté d'Arthès, 1726 

Les méthodes 
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La population d'après les feux 

Jusqu'à la création de la capitation en 1695, la base de 
calcul de la population est le feu allumant, c'est-à-dire 
une famille vivant "à même pot et feu". A l'aide des 
états de population, des registres paroissiaux, on dé
finit le nombre moyen d'individus par famille. Ce 
coefficient multiplié par le nombre de chefs de feu 
recensés dans les rôles de la taille donne le chiffre de 
la population (en 1734, une famille moyenne du dio
cèse d'Albi est estimée à 4,27 personnes ; dans celui 
de Lavaur, elle en compte 4,51 ). 
Le feu de capitation utilisé dans certaines estimations 
correspond à une famille imposable. Un feu allumant 
pourra donc comprendre plusieurs cotes de capitation. 

Cette méthode de calcul est loin d'être satisfaisante : 
la définition de la famille moyenne est aléatoire ; 

- les pauvres et les mendiants, non imposables, sont 
régulièrement ignorés ; 

- les naissances et les décès ne faisant 
pas varier le nombre des feux ne 
sont pas pris en compte. 



Le "multiplicateur universel" 

L'intérêt pour Ja démographie ne débouche pas sur un recense
ment des individus, d'autant que les mathématiciens trouvent 
l'opération inutile. Reprenant une idée née dans un mémoire de 
leur confrère allemand Leibniz en 1700, ils proposent de calculer 
la population en multipliant le nombre des naissances pour une 
année commune par un coefficient adapté. Celui-ci est défini par 
un rapport entre la statistique des baptêmes (complétée parfois 
par celle des mariages et des décès) de plusieurs paroisses et des 
recensements partiels. C'est le "multiplicateur universel" qui est 
encore utilisé sous Louis XVIII. 

Les listes nominatives 

La série des recensements dressés à base d'états nominatifs 
débute en 1836. Peu à peu, les informations recueillies sont plus 
complètes : nombre de maisons du territoire communal, nombre 
de familles selon leur taille, degré d'insttuction ... Entrée de plain
pied dans l'ère de la statistique, la France, en un peu plus de 
60 ans, passe d'un simple dénombrement des habitants à une des
cription détaillée de la population et de son cadre de vie. 
La notion de démographie se met en place aux côtés des objectifs 
économiques, politiques et sociaux. On s'intéresse non seulement 
aux statistiques concernant les individus, mais aussi à celles rela
tives aux exploitations agricoles, aux établissements industriels et 
commerciaux, aux logements, salaires, ou encore à cettaines par
ties de la population : contribuables, fonctionnaires, hommes 
mobilisables ... 

Liste nomi
native de la 

commune de 
Lasfaillades 

pour 1836 
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Le compoix 

C'est, sous l'Ancien Régime, 
la matrice cadastrale, 

le document de base pour 
la répartition de la taille réelle. 

Compoix de Fénols, 1560 
(rédigé en occitan) 

les taillables 

Un impôt direct 

La taille est, jusqu'en 1695, le seul impôt direct, établi 
dans tout le royaume dès 1349 (elle est supprimée en 
1789, et remplacée par la contribution foncière, éta
blie par la loi-décret des 22-Ü novembre et 1er dé
cembre 1790). Elle n'a pas la même base au nord et au 
sud de la France, aussi parle-t-on de taille personnelle 
au-dessus de la Loire et de taille réelle dans le Midi . 
La première impose la personne en fonction de sa 
qualité (les ordres privilégiés sont exemptés), la se
conde est calculée sur les biens immobiliers (les biens 
mobiliers, le bétail , sont parfois concernés). 
Il en résulte des documents d'intérêt différent : les uns 
enregistrent les personnes, taillables et non taillables, 
les autres énumèrent les biens de chaque propriétaire. 
Les rôles de taille, récapitulatifs des sommes dues par 
chaque chef de famille, sont donc plus adaptés à une 
opération de recensement dans le nord de la France. 



Une source limitée 

Le plus petit lopin de terre, la moindre masure 
font de leurs propriétaires des taillables, qui sont 
donc inscrits sur le registre cadastral. Les per
sonnes sans bien immobilier n'apparaissent pas 
dans ces documents ; elles sont donc exclues des 
recensements établis à pattir de cette source. En 
période favorable, un nombre infime de familles 
n'a aucun bien. Lors de crises, comme celle des 
récoltes de 1693-1694, les petits propriétaires ont, 
pour subsister, vendu leurs possessions. Ainsi , la 
diminution des taillables ne signifie pas toujours 
dépopulation. On voit bien que le document 
s' inscrit dans une période particulière dont il faut 
tenir compte pour interpréter les informations re
cueillie's. 
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Rôle de la taille, 
appelé ici "Mascarat" 
(sans doute brouillon) 
de la communauté 
de Lempaut, 1594 
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les capitables 

Recensement de la paroisse de 
La Grange (Le Margnès) pour 
l'établissement de la capitation 

Une volonté 
non respectée 

Pontchartrain, secré
taire d'Etat à la Ma
rine et à la Maison du 
roi, fait procéder au 
recensement général 
de la France en 1694. 
L'objet de cette opération est l'établissement d'un impôt sur le revenu : la 
capitation. Dans l'esprit de Vauban, à l'origine de cette nouvelle fiscalité, 
il fallait remplacer la taille par un système plus équitable où tous les 
sujets du roi, quel que soit leur ordre, participent aux besoins financiers 
de l'Etat. Dans la réalité, la noblesse et le clergé réussissent rapidement à 
éviter l'imposition. Supprimée puis rétablie, la capitation subsiste jusqu'à 
la Révolution. 

Des informations inégales 

Les registres de la capitation sont d'un intérêt inégal. En principe, les pre
miers volumes enregistrent la totalité de la population de la communauté : 
toutes les classes sont concernées, et les mendiants, les pauvres appa
raissent. Mais les consuls n'ont pas tous eu la même rigueur dans la 
rédaction des documents. Les registres de 1695 pour le diocèse de Castres, 
notamment, mentionnent uniquement les chefs de feu et n'énumèrent pas 
les membres de la famille. Le personnel rattaché à une maison est inscrit 
mais n'est pas nommé, rendant les changements, les mouvements de cette 
population difficiles à saisir. 
La vocation première - répartir l'impôt sur l'ensemble des individus - est 
abandonnée, et disparaissent des registres les privilégiés dispensés du paie
ment de la capitation (quelques registres notent à part la liste des 
exemptés). 
Aucune synthèse n'a été publiée par le pouvoir central à partir des informa
tions émanant du recensement demandé pour l'établissement de la capitation. 
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Registre de la capitation 
de la communauté de 
Penne, 1695 
Le prêtre est exempté, mais 
figure pour ses domestiques 
imposés 

Registre de la capitation 
de la communauté 
de Fénols, 1695 
Pauvres et mendiants sont 
inscrits. Plusieurs capitables 
vivent "à même pot et feu". 
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Registres paroissiaux d'Arthès, 
1786 et 1564-1622 (le plus 

ancien connu dans le département) 

Des âmes aux citoyens 

Le contrôle des âmes 

Dès le XVe siècle, l'Eglise enregistre les baptêmes, 
mariages et sépul tures. Mais, à la mise en place de cet 
état civil non laïc, se greffent des difficultés inhé
rentes à la tenue de ces registres dans l'ensemble très 
sommaires. 
Ce recensement des âmes par le clergé est une source 
d'informations très utile au pouvoir royal. Ainsi se met 
en place une législation pour faire des registres pa
roissiaux des documents administratifs : par l'ordon
nance de Villers-Cotterets (1539), l'enregistrement des 
baptêmes se généralise, celle de Blois (1579) rend 
obligatoire la tenue des registres de mariages et de 
sépultures. 
Le pouvoir dispose d'un personnel présent partout 
connaissant la population et souvent plus instruit que 
ses ouailles : les curés. L'administration royale se 
borne alors à réglementer l'enregistrement des phases 
de la vie des paroissiens, et d'organiser la conservation 
des registres des actes. Cette mainmise de l'Etat sur les 
affaires ecclésiastiques est d'autant plus efficace que 
les représentants royaux ont des postes qui se stabi
lisent, et notamment les intendants : ces inspecteurs se 
fixent peu à peu entre 1635 et 1648, devenant des 
administrateurs. 



En 1667, l'ordonnance de Saint-Germain-en-Laye im
pose la tenue d'un double pour chaque registre (allant 
jusqu'à en tirer des statistiques à partir de 1670), dont 
l'obligation de dépôt au greffe de la sénéchaussée est 
rappelée en 1736. Cette dernière réforme a des effets 
décisifs sur la qualité de l'enregistrement, qui ne cesse 
de s'améliorer jusqu'à la Révolution (notamment re
gistres des sépultures séparés à partir de 1747, à l'usa
ge du contrôleur des Domaines). 
Les registres paroissiaux sont les documents incon
tournables pour la démographie et à ce titre, ont servi 
à toutes les époques. Il faut toutefois convenir que leur 
tenue est loin d'être parfaite partout et en toutes pério
des : c'est le cas de l'enregistrement des actes de décès 
en général. 
Ces documents ont un autre inconvénient pour servir à 
une opération de recensement : l'absence des non ca
tholiques qui , en certaines régions, sont nombreux. 
Selon leur statut d'indésirables ou de tolérés, les pro
testants sont enregistrés officiellement ou dans la clan
destinité (registre du désert). 

L'enregistrement des citoyens 

L'administration issue de la Révo
lution crée en 1792 les registres 
d'état civil, qui se substituent aux 
registres paroiss iaux . Ce nouvel 
enregistrement, à vocation laïque, 
transcrit les naissances, mariages et 
décès de toutes les personnes de la 
commune (née en 1790). Le man
que d'expérience, et parfois, d'ins
truction, des officiers municipaux 
compromet la qualité de l'enregis
trement des actes. La tenue des re
gistres s'améliore à partir du XIXe 
siècle. 
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"Cathalogue" des 
confirmands, 
Cambon-lès
Lavaur, 
1762 

Registre d'état civil de Nages, acte de mariage, 1793 
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u Les uns et même les autres 

Etat de la population de Castelnau
de-Lévis, an Il - an IV (avec indication des électeurs) 

Pour n'oublier personne 

En 1836 est officialisé le recensement dressé à base 
d'états nominatifs. Plus complet que les recensements 
établis à partir des registres paroissiaux (il tient 
compte de la totalité de la population), il est effectué 
par chaque maire, en deux exemplaires dont l'un est 
transmis à la Préfecture. 
Très vite, la loi autorise les agents des contributions à 
vérifier, dans l'intérêt du Trésor, les recensements 
opérés par les officiers municipaux et, le cas échéant, 
à en provoquer un nouveau. 

Des précisions nouvelles 

Avec le recensement de 1876 est imposé le bulletin 
individuel , jusque-là facultatif. Associé à deux autres 
questionnaires, la feuille de ménage et le bordereau de 
maison, il devient désormais le document de base de 
tout recensement, et permet d'éliminer une grande 
partie des imprécisions caractéristiques des opérations 
précédentes. 
Les éléments figurant dans les recensements depuis 
1836 ont été plusieurs fois modifiés. Ainsi, d'une 
simple mention de l'âge de 1836 à 1901 , passe-t-on à 
l'année de naissance, pour finir par la date de nais
sance complète à partir de 1968. 
De nos jours, enfin, la CNIL interdit toute mention 
relative à la religion ou à l'état de santé des individus. 



Recensement de 
1866 : bulletin de 

ménage, commune 
de Frausseilles 
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Recensement de 1872 : 
bulletin individuel, 
commune de Noailles 
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Vote d'une indemnité 
pour l'agent recenseur 

par la municipalité 
de Villefranche 

d'Albigeois, 1882 
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Des sources partielles 

Hormis les documents du recensement et l'état civil qui 
enregistre les variations de la population, de nom
breuses sources permettent de compléter les informa
tions, de décrire un cadre de vie, de comprendre les 
mouvements et les migrations. 
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Certains recensements, déjà évoqués, touchent une majorité d'individus à une période donnée (recensement 
fiscal, contrôle des âmes, recrutement militaire). D'autres sont effectués dans un cadre plus réduit ou 
concernent des situations ou des événements particuliers. La santé, les problèmes sociaux, l'activité profes
sionnelle, l'engagement politique ... sont autant de domaines qui génèrent des documents où sont inscrites les 
personnes. Ces listes sont des compléments indispensables à la démographie. 

Liste générale des électeurs 
du Tarn, an VI (1798) 

(le suffrage universel est supprimé depuis 
1795, le système censitaire est rétabli) 

Liste électorale, commune de Teillet, 1923 
(les femmes ne pourront 
voter qu'à partir 
de 1945) 

LIS TE GÉNÉ R ALE 
DES ÉLECTEURS 

DU DÉPARTE MENT DU TAfiM 

SUIVANT L'ORDR E DES CANTON 

PAR ORDRE ALPH4B É T I Q 

Commune d'Albi. 

C ASTAGN É I'•iné 
Cambard père. &7~·rc. 
Musson , ~Clrairc. 
Cuillé, F:tbricanc. 
Frtsouh {Sahy ) 

Jt.'>~ n-J.'r:~nço is Augl~s. 

P ierre VillcnL'U\'~ . 
MArtin Huques. 
J'ujol Mous:~.U, . 
VaJu. 
Tourrcl. 
Delbeuf. 

Je:m- llapttltc ÛtX: 
Je.l;n Rouqu~. 

Cancon d'Albi. 

Bm heltmi Bay 

Cancon d'Alban. 

Puech ainé. 
f agr1. 
DcJcotit. 
Marc Fouk 
lkllihct. 
Cowbo. 



Liste et état des pauvres qu'il faut 
assister, hôpi tal de Réalmont, 1 690 
(ce type de document permet de sui vre une 
population qu i, parfois, n'est recensée nulle 
part ai lleurs) 

1) 

Rôle des pauvres secourus 
(en argent), hôpi tal de 
Lisle-sur-Tarn, 1606 
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Registre des passeports, 1 887 
(en général, les migrations vers 
l'étranger représentent un faible 

pourcentage de la population et les 
émigrants ne s'éloignent pas trop 

du territoire national) 
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1. 

le recensement agricole 

[QUESTION'NAlRE DE J.\~\ïEI\ J812J 

Q1tali01u J>Oshf à JI. lt sow-prt{d rtliJli•·tm'u/ 
à l'~rgriruUurt d~ 1011 nn-tmdi&~mlC11l. 

1. Quel est, ililns l'o.rrondis.semenL,. l"étendue superficielle, 
au moins npproiimoth·e, des terres labourables, des bois, des 
,·isn~, des Ilnis, de~ l\(ltage5, tles landes et terres incc!tts, 
des roules et chemins, des eau:r, et g~nëralement de chaque 
nature de .sot el de cullum '! 

'2. Quelle est, dans cel an'Ondi!.o;emerJt, ln grondeur moyenn~ 
des exploiuations rur:~.les'! Quelle (JUantilè d'nnimaux tlomtf
tiques de chrujuo t:sphce leur e...'<t communément attachée â ~ 
portion de l'étendue des terre!\ f]II'Pile5 font YO.Joirt 

3. Quel l' est le prix ordinaire d'nchnt et do louage des lenft 

de chaque <JUttlité ofTI!clées à chflfJUtl e!j)èœ de cu hure 1 
~- Quelles y sont la durOO Illies clauses ordinaires des baw: 

ou des con>entions entre les prop•·iCtttires de biens-fond:~ et 
les cultivot.eurs auxqueb ils en conlientlo culture? y connaî t~ 
on les baux à long te.nnc '? 

5. De quelle maniére ~nt on.linairemcnt construites et cou
::~e; les habitations rurales, cl quels matériaus y emploit· 

. 6. Quels sont les diven IJ!léme! d'assolement mis en pn
llrtuc dans le pays'! Quels anntagcs et quels incon~énie:nU 
p~nle l'c~ploi de clnicun d't>ux '! Les fenniers ou m•;ltl.yers 
sont-~ls astre~nta à ne point s'écarter dr ra..-solcment ordiorure. 
ou ~hum on~·Jit b hberlë rl'en BJioptcr que.lque nutrc"t 
d~· C:omb~cn de labours a-t~n coutume dP donner aux terreS 

m~es être en..'4"meneée! en céréales " Ces difTértnll 

::~n::t~: ~':=~ particuliers·~ LaOOure -t-on en pla1t' 

Etat mensuel sur les cultures dans 
les arrondissements, 1812 

, A. "Quelle qu11ntit.é rie ~nlt'DC(>S de choque SOrtt!. C!t-on dan~ 
1 u~c d~ tCp:mdre 'ur un hectare de terrain tant pour les 
grwne:s ecrca.lc~ q1~e pour los nutl'\"5 gcurcs de productioo! , ct 
quel est b. propo.rbon Jo pNXIuit f!n ualuro de cetlt• sn~fic.i~> 
:~~éc!\~~~'!C!fk'Cc de plunte culti\·l'.!, cu égard ou dc;ni de 

se~·~~~:':;:~~ les diu~rse' e~t)èces d'cngr.tis dont on ac 
10. \'fait-on des prniriP~ nrtific.icllcs ct de quelllos ~"ces" 

~ quelle èpoque 'i rc.mantc leur introduction et quelle cXLen
swn font-elles priso? Qu,.lle est leur influence relatnement 
â l'améliornûon de l'asriculture'? 

I l. l.es t~rreg r, !IOnt_..elles Pm:lo!les ou non ·? Si elles le !Ont. 
quelles I!SJli.'CC! d urbnsscaux emploie-t-on pour roquer les 
han~, et •}Ueb K>Înj leur dOm1e-t·on '! 

1 ~. Le parcours et la vniue P<iturc l'Ont·lis connUJI daru! te 
Jl'IY~· et, dans. le ct\3 de I'Uffil,lllllive, I(UI'Js s·:mt leurs effets~ 

I.a. Il ':"nvJendrJit _J'envoyer ln description, et m6nc, sil 
étai~ pos.!1ble, le dc~m {su•· d.<ts dimeni'.ions un peu grande:!) 
do 1 etii.CCc 01.• dos dtvei'Sè!ltL~tK!ccs th· charrue!J tm usage dans 
cc, P'1l'8, nlnat que d~ ceu.r dea :lutrl!.~ il13truments arntolres 
quon Y connall cl qutfiCul·ont olfrir quehtue chose de rcJn.'lr-
~·~nhfe ~r leur rormc ou par leur uS~~ge. 11 serait utile dt!' 
JOindre U ~ ~e5Sin!l 11110 fichtiJo, et dt: ngurer Jlé~me.nt 

:~ ~~;. :~ =~~~!\ ';~:~è: ~~~~~ soc d'une charrue se joint 

14. Emploie-Hm dons cette contl'flc, pour lê labourage, df'! 
bœurs, ~es ebovatu~ , det 4~t'l ou. des m_ulcts '! Si l'ullllj;e â cet 
é(;'artl n est pas mufunnc, tl con~•CtlÙraJt d'indi')uer les noms 

~~sn:~:u~~ o'it:;~~~:~~:.~:.cune de œJ dive~ es~ 
lA liuse It11 .-oo CGntlul t• CJOrn'fJI(Intbnte vrtfeetorakl (.ianiu

ltr•l'ier Hl l:ï)rdatJ,.e lll'e:tk'udnndt l•rimlll~du30dt.:emllrc tSJ.I: 
011 :f lPOCU'O quelrjtU l't'li p!:IIII:IIU dipet d'étrr f'ef'111:ifliJ. 
, Plo~r. J•rêfeu 10 pblcacmt de b hriPeU du dib! KC:Ordfl pour 

leaqur:-u; JOI-r nea~plc, l'eU I-de. BuuebN-du·RMae, do b Ûlrll!:, de b 

Questionnaire envoyé 
aux préfets, 1 812 

Depuis deux siècles 

L'installation du corps préfectoral en l'an VIII dote la 
France d'une organisation capable de décrire rapide
ment la situation de chaque département, en particu
lier dans le domaine agricole. L'étendue des surfaces 
cultivées, les natures de cultures, l'importance de la 
production, la qualité de l'élevage ou encore les mé
thodes employées et les traditions régionales, font 
l'objet de nombreuses enquêtes dès le début du XIXe 
siècle. 

Le pouvoir central souhaite connaître et améliorer 
l'agriculture. Les états centralisés ont d'autant plus 
d'importance que le pays est engagé dans une longue 
période de guerre. Les levées en masse privent les 
campagnes des bras nécessaires, et les communes 
doivent nourrir les troupes de passage. 

Les enquêtes, les recensements agricoles sont régu
liers jusqu'en 1892. Puis suit une période de 37 ans de 
négligence statistique. Un seul recensement est effec
tué entre les deux guerres, en 1929 (entre ces deux 
dates, on enregistre une diminution de 30% des ex
ploitations). Après la seconde guerre mondiale, on re
cense régulièrement: 1955, 1970, 1979, 1988, 2000. 



Connaître une activité, une corporation 

Si les enquêtes sont fréquentes dès 1800, leurs résul
tats sont sujets à caution. Les renseignements numé
riques ne sont pas, en général, dignes d'une confiance 
abso lue. En revanche, les données concernant les 
modes et les procédés de cu lture, les usages locaux, 
les remarques, sont d'un grand intérêt. Des questions 
de ce genre peuvent être plus faci lement traitées que 
celles dont la solution exige des dénombrements. Les 
préfets signalent à de nombreuses reprises l'incapacité 
des maires à donner des détails précis et exacts. 

Dans un département à vocation agricole comme le 
Tarn, les informations recueillies attirent l'attention 
sur les particularités locales : de 30 à 40% de jachères 
et terres incultes en 1840, concurrence de l'indigo sur 
le pastel qu'on tente de réimplanter, tentative de 
cultures nouvelles comme le coton, la betterave à 
sucre ou l'arachide sous le Premier Empire, consé
quence du phylloxera sur le vignoble en 1879. 

Les recensements agrico les fournissent des éléments 
de connaissance sur une population particulière, dont 
une partie est flottante (les saisonniers par exemple) . 

RECENSEMENT AGRICOLE 2000 
VITICULTURE 

(Vin et raisin de table) 

13.1 Production totale récoltée pour la cuve en 2000 
(hectolltms de vins, fus, moûts, ou lfquNsJenrs-vfn en vendangt) 

Vll'l d'appellation (AOC, VDQS) 

Vlf'ldepays _ -- --- - -
Vll'ldetab&e ___ _ 

~ 

--- 01 

-- ê 
--- 05 

V~naptea la production de cognac --------- 07 

lla~~a(W} 

""""'-' --- L.._j 
Commu>o -- L___.___._j 

Wd'ordre _ L..........._._ 

F-• Roqa Il Rodl(~) 

02 

04 
06 

r ~ 
09 

- 1111 
Autres vins, juS et moûts, dépassement duPlC ------ '-"':L-----;:::;::::::::~==:;-~-...J 

Total (loutsscouteurs :codas Dl h 10) _ 

13.2 Destination de la vendange pour la cuve en 2000 

Vll'lificationencaveparticulière _____ _ 

YIOificalionencaveooopéraüve _ ------------

Vente de vendange9 !miches. jus e1 moOts (à convettlren hl de vfns) - --,==--= :-;-:;::=,=:':-7':-:;--F.----f 

Total (codes 15à26) -----

13.4 Machinisme, faire-valoir (raisin de cuve et raisin de table} 

Superflde vendanoêe à la machine m 2000 -

Superflcieenvlgnesenfon-valolrdirect -------------/ 

13.5 Culture biologique 

SuperfdeenwltUreblologlqueô-c:omprlsraisinde-1---------/ 

Productlondevlns Issus de raiSins biologiques _______ _ 

VÉRIFICATION INFORMATIQUE (28 à 31) 

13.6 Rubriques locales 

SurfaoM effectivement revendiquées en vi" AOC 

Dmltsenportefeoille-------------
Surlacesr&\l8f'ldiquéosenchasselasAOC _____ -----

Questionnaire 
du dernier 
recensement 
agricole 



QUELQUES CHIFFRES 

Population 
du diocèse civil de Castres 

(recensement de 1695 ou 1696) 
d'après le nombre des 
feux allumants (familles) 

68.247 habitants ou 68.026 hbts 

QUELQUES CHIFFRES 

Population 
du diocèse civil d'Albi 

{le diocèse civil est une ancienne 
circonscription fiscale. La réunion des 

diocèses civils d'Albi, Castres et Lavaur a formé 
le dèparlement du Tam en 1790) 

1693 22.963 feux 
5 personnes en moyenne 
par feu , soit 114.815 habitants 

1695 162 communautés d'habitants, 
soit 98.657 hbts 

82.288 habitants suite à la crise des récoltes des années 
1693-1694, le diocèse perd, entre 

l'au1omne 1693 et le printemps 1695, 
89.240 habitants 16.159 habitants, soit 14,07 % 

de la population 

Un feu moyen de capitation comprend 
3, 93 personnes. Ce coefficient est 

seulement de 3,25 dans le Gail/acois, 
zone la plus riche. Les enfants mariés ont 

les moyens d'avoir leur propre feu, à 
l'inverse des régions de montagne 

1788 129.115 habitants 

1790 135.610 hbts 



QUELQUES CHIFFRES 

Population du Tarn 

en 1791 289.148 habitants 
(dont 48.241 actifs) 

district de Castres 79.346 (1 1.399) 

district de Lavaur 42.442 ( 7.667) 

district d'Albi 69.723 (12.118) 

district de Gaillac 66.715 (12.569) 

district de Lacaune 30.922 ( 4.488) 

(le district est une ancienne circonscription 
administrative, remplacée par l'arrondissement) 

QUELQUES CHIFFRES 

Les recensements 
du Tarn 

1801 
1831 
1841 
1851 
1856 
1861 
1866 
1872 
1876 
1881 
1886 
1891 
1896 
1901 
1906 
1911 
1921 
1926 
1931 
1936 
1946 
1954 
1962 
1968 
1975 
1982 
1990 
1999 

270.908 habitants 
335.844 
351.795 
363.073 
354.832 
353.633 
355.513 
352.718 
359.232 
359.223 
358.757 
346.739 
339.369 
332.093 
330.533 
324.090 
295.588 
301.717 
302.994 
297.871 
298.117 
308.197 
319.560 
332.011 
338.024 
339.345 
342.741 
342.364 



Dans la même collection : 

Empreintes de femmes (juin 2000) 

Entre pouvoir et société : le préfet (décembre 2000) 

Terre d'asile, terre d'exil: réfugiés et internés dans le Tarn 
pendant la seconde guerre mondiale (juillet 2001) 

Achevé d' imprimer en janvier 2002 
sur les presses de l'Atelier Graphique Saint-Jean 

10 rue Flottes, 81000 Albi 



ISBN 2-86081-012-9 

Catalogue réalisé à l'occasion de l'exposition 
commémorànt le bicentenaire 

du premier recensement de la population 

Prix : 3 Euros 


	001
	002
	003
	004
	005
	006
	007
	008
	009
	010
	011
	012
	013
	014
	015
	016
	017
	018
	019
	020
	021
	022
	023
	024
	025
	026
	027
	028
	029
	030
	031

